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Arrêté en conseil 3.28;3, daté le 27,no embre,19l .- Rèee t 'eair
ment des citoyen1s ou des sujets des pays alliés qui demeurent uC ad.

Arrêté en conseil 3285, daté le 27 novembre 1917. =Le ni nitre:d à;Jltee
autorisé à nommer le juge qui.doit 1:emplir les fonctions. assignées ¾ujgý nce
rlativement aux tribunaux td'appel, en cas de vacance dudit emploi

Arrêté en sonseil 33(21, daté le 30 novembre 1'17.-Rémunérationdsr tars
et des soùs-registraires. ,

Arrêt en consei321 daté le 30 novembre 1917.-Règleme s relatifs x

des décisions des tribunaux au juge central.
Arrêté en, conseil 3344, daté le 3 'décembre 1917.-Relatiye ment- à Paudition', de

appels le pilus tôt possible.
ArTrêté en conseil 3348, daté le 3 décembre 1917.-Re lativement à la libératioi, d

service mulitaire des personnes hivrees a l'agriculture.
Ari-êété en conseil 3349., daté le 3 décembre 1917.--Le ministre de P'Agýriculturé'es

autorisé à nommer des représentants, du ministère de l'Agriculture pour comparaître-
devant les tribunaux.

Arrêté en conseil 3356, daté le 8 décembre 1917.-Rémunération' des représentants
du ministre de l'Agriculture ($5 par jour).

Arrêté en conseil 3463, daté le 24 décembre 1917.-Règlements relatifs au départ
du :Can1ada des hommes,,établis pàr arrêté en conseil du 24 mai 1918 ýRèglement
relatifs à l'établissement d'autres tribunaux d'appel.

C.P. 35, daté le 7 janvier 1918.-Règlem'ents; rémunération' et f rais des tribu
naux.

1C.P. 70, daté le 8 janvier 1918.--Règlements relatifs aux hamn hes qui changent
de résidence.

e.P. 54,, daté le 8 janvier 1918.--Agra-ndissement des cadres de- la gendarmerie
lédérale pour l'administration de la Loi du'Bervice militaire.

C.P. 111 daté le 17 janvier 1918.-Règlements r-elatifs à l'exemption dui service
militaire des sauvages et d'autres sujets britanniques défranchisés.

C.P. 115, daté le 17 janvier 1918.-Règlements à l'effet de spé'cifier les obligations,
des hommes exemptés en vertu de la> Loi du Servie'e -militaire.'

C.P. 116.,, daté le 17- janvibr 1918.-Nomination -de Douglas Kerr au postede
commissaire de la gendarmerie pour la mise à exécution de la Loidu Service m-it ai e.,

C.P. 178, daté le 21 janvier 1918.-Règlements touchant les demand:es d'exemp-
tion en appel, sous la Loi du ýService militaire.

C.P. 181, -daté le 26. janvier 1918.-Règlements sur les, renseignemen.ta que doivent

fournir les patrons relativement à ceux de leurg employés qui sont passibles d aPp!
aux armes.

C.P. 182, daté le 26 janvier 1918.-Règlements. obligeant à se prés'enter pour le
service militaire ceux qui ont posé, en appe, 'des demarides d'exemytion.

C.P. 195., daté le 24,. janvier 1918.-Prolongation du temps alloué' aux apes..

contre les décisions des tribunaux locaux.

,C.P. 196; d;até le 26 janvier 1918.-Règlements, relatifs aux appels acotre: em1>-
tion acc*ordée par les tribunaux locauxproduction des substances-dimntars.

0 .26,daté le eo, jianvier '1918. SusceptiM1lité de servoe måiared

citoyens des Etats-Unis au Canada et des sujets britanniques canadiens aux Etatà.
Unis.

d . 1,date le 2, février, 1918.-Re-glements relatifs à lfandition des e
dans, la provined de Québec.

C .P. 384, daté le 18 f évrier 1918. Nomination d un treëntatdsaciul

teurs, pour chaque district, militaire, qui servira d aviseur au reýpéos à
l'oetroi des congés.

G.P. 4W,54té le -Mi férier -918.-La démission de M e omme

ecrëtaire archiviste en vertu de la Loi du -Servis enmilitaie à,esAcetée:e
M. -C. Leslie Watson est nommé seorétaire-archiviste pou lnt 1.


